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Merci de patienter.
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Informations pratiques

Webinaire 
enregistré

Poser vos questions
en direct ou sur le 

tchat

Éteindre
votre micro 

et votre caméra



Au programme
Actualités du mois

1. Le MNS (Montant Net Social)
2. La campagne Ars (Allocation Rentrée Scolaire)

Côté allocataires étudiants 
1. Tout savoir sur l’aide au logement étudiant 
2. Aide informatique étudiant 
3. RSA : Statut Etudiant 

Chiffres du mois et temps d’échanges



ACTUALITÉS



# Le MNS c'est quoi ?

Le montant net social (MNS)

Le MNS est une nouvelle information inscrite sur les bulletins de paie et progressivement sur les relevés de prestations en cas de 
perception d'un revenu de remplacement comme les indemnités journalières maladie par exemple. Il est calculé par l’employeur ou 
l’organisme qui verse les prestations sociales. 

En l'absence du MNS sur le bulletin de paie ou le relevé de prestations, l'allocataire peut continuer à déclarer le montant net perçu.

Rsa, Prime d’activité : facilitez vos démarches avec le montant net social ! | Bienvenue sur Caf.fr

Pour plus d’informations, rendez-vous sur https://solidarites.gouv.fr/le-montant-net-social

Depuis le 1er Février 2024, ce montant est à déclarer pour toutes
les démarches relatives au RSA et à la prime d’activité. 

Pour les déclarations trimestrielles Aah, le montant net imposable est toujours à déclarer. 

https://caf.fr/allocataires/actualites/actualites-nationales/rsa-prime-d-activite-facilitez-vos-demarches-avec-le-montant-net-social
https://solidarites.gouv.fr/le-montant-net-social


# Poursuite de la campagne

La campagne Ars

La campagne "Allocation de rentrée scolaire" (ARS) a débuté le 7 juillet 2024. 

Pour que les droits des allocataires soient étudiés, les allocataires doivent déclarer la scolarité de leur(s) enfant(s) de 16 à 
18 ans depuis leur espace Mon compte du Caf.fr ou depuis l’application mobile Caf-Mon compte : aucun justificatif n'est 
demandé.

Cette démarche est obligatoire pour l'étude de leur droit : elle devait être réalisée avant fin juillet, pour que l'aide soit 
versée fin août.

• Campagne mail ou courrier incitation allocataires envoyé le 8/9 juillet
• Campagne SMS, envoyé le 29/30 juillet
• 2ème Relance mail ou courrier – 23 août (Métropole & autres Dom)
• 3ème relance mail ou courrier – 27 septembre
• Fermeture téléprocédure – 31 décembre

 Détail des montants

https://connect.caf.fr/connexionappli/dist/?forceReload=20211220&contexteAppel=caffr&urlredirect=%2Fwps%2Fmyportal%2Fcaffr%2Fmoncompte%2Ftableaudebord#/login
https://www.caf.fr/allocataires/caf-de-loire-atlantique/actualites-departementales/appli-mobile-caf-mon-compte-quels-services
https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/droits-et-prestations/vie-personnelle/l-allocation-de-rentree-scolaire-ars


Tout savoir sur l'aide au logement étudiant 

https://www.caf.fr/allocataires/actualites/actualites-nationales/etudiants-tout-savoir-sur-l-aide-au-logement-0


Aide informatique étudiant 

https://www.caf.fr/allocataires/caf-de-loire-atlantique/actualites-departementales/etudiant-aide-l-achat-d-un-ordinateur-ou-d-une-tablette


RSA : Statut Etudiant 

Les étudiants en fin de cycle scolaire en 2024 ne peuvent effectuer leur demande de RSA qu'à compter du 
1er octobre 2024.

Les étudiants sur l’année scolaire 2024-2025 conservent leur statut étudiant jusqu’au 30 septembre 2025. 

S’ils cessent leurs études, ils ne peuvent dans tous les cas effectuer une demande de RSA qu’à compter du 
1er octobre 2025, soit l’année scolaire suivante. 

Cette règle ne s’applique pas pour un étudiant
ouvrant droit au RSA Majoré*.

*Durant une période limitée si l’étudiant est isolé avec au moins un enfant à charge ou en situation de grossesse.



CHIFFRES  
DU MOIS  



DÉLAIS DE TRAITEMENT – INDICATEURS LOCAUX

Chaque semaine, les délais de traitement des mails allocataires et des demandes de prestations sont 
publiés sur notre site caf.fr. Les situations d’urgence (droit suspendu, rupture de droit) sont traitées en 
priorité.

https://contribution.caf.fr/allocataires/caf-de-loire-atlantique/indicateurs-de-qualite-de-service


Prochain webinaire – 26 novembre 2024

Pour éviter les mails Caf dans vos spams, pensez à mettre dans votre 
carnet d’adresse : contact@caf-loireatlantique.fr 

Pour arriver directement sur les pages locales du Caf.fr
 taper dans la barre de recherche : 
caf nantes partenaires

https://www.caf.fr/partenaires/caf-de-loire-atlantique/partenaires-locaux/participer-un-evenement-caf
https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-de-loire-atlantique/partenaires-locaux/participer-un-evenement-caf


VOS QUESTIONS,
NOS RÉPONSES



MERCI POUR VOTRE ATTENTION

Retrouvez 
l’enregistrement 
de ce webinaire 
dans le fil de 
conversation.
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